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Résumé

La stratégie décennale de lutte contre les cancers lancée en 2021 met l'accent sur la structuration
des soins de support comme axe fort pour lutter contre les effets secondaires des traitements et
offrir aux patients des parcours plus fluides. Dans le même temps, l'instruction gradation des prises
en charge ambulatoires parue en 2020, a introduit de nouvelles règles de facturation pour les
prises en charges en hôpital de jour (HDJ), qui facilitent l'intervention de plusieurs professionnels
de santé (médicaux, paramédicaux ou socio-éducatifs) de manière coordonnée auprès du patient.
Parmi ces professionnels, le pharmacien a particulièrement sa place au sein des équipes pluri-
disciplinaires en cancérologie puisque les thérapies anticancéreuses prises par voie orale requiè-
rent une adhésion thérapeutique et un continuum de prise en charge avec les professionnels de
ville. Jusqu'à présent, ces activités de pharmacie clinique, qui incluent la réalisation de bilans de
médication, l'élaboration de plans pharmaceutiques personnalisés et la conduite d'entretiens
pharmaceutiques auprès des patients, peinaient à se développer de manière pérenne faute d'un
mode de financement au sein des établissements de santé. L'instruction gradation représente
désormais une réelle opportunité pour soutenir les actions de pharmacie clinique, notamment
dans les HDJ. Dans la perspective de faire gagner du temps aux équipes hospitalières souhaitant
consolider ou initier une telle activité, des points de vigilance et des facteurs facilitateurs sont
à considérer.
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Summary

The "Gradation instruction'' of care: An opportunity to integrate clinical pharmacy
activities in the cancer patient journey

The ten-year cancer control strategy launched in 2021 highlights the structuring of supportive care as
a strong axis to limit the side effects of treatments and simplify the patient's journeys. On the other
hand, the "Gradation instruction'' published in 2020, introduced new invoicing rules for outpatient
hospital wards, which facilitates the coordinated interventions of several health professionals
(medical, paramedical, or socio-educational) around patients. Among these professionals, the
pharmacist has a particular role, inside the multidisciplinary oncology teams, since cancer oral
therapies require therapeutic adherence and a continuum of care with retail pharmacists. Until now,
these clinical pharmaceutical activities, which include carrying out medication reviews, developing
personalized pharmaceutical plans and conducting pharmaceutical interviews with patients, have
struggled to develop in a sustainable manner due to a lack of funding in hospitals. Finally, the
"gradation instruction'' represents a real opportunity to support clinical pharmacy actions, particularly
in outpatient hospital wards. In order to save time for hospital teams wishing to initiate or consolidate
these activities, we should consider points of vigilance and facilitating factors.
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Introduction
Le lancement de la stratégie décennale de lutte contre les cancers
2021–2030 a marqué l'année 2021 [1], avec notamment la struc-
turation des soins de support comme axe fort pour lutter contre les
effets secondaires des traitements, limiter les séquelles, et offrir
aux patients des parcours plus fluides. Dans le même temps,
l'instruction gradation des prises en charge ambulatoires parue
en 2020 [2], a fait évoluer les modalités de facturation des activités
ambulatoires hospitalières de manière à s'ajuster à la gradation
des soins et aux besoins des patients. L'opportunité est ainsi
donnée aux équipes hospitalières de se structurer en équipe
pluridisciplinaire afin d'accompagner le patient atteint de cancer
et de mieux organiser son parcours. Dans cette démarche, le
pharmacien hospitalier occupe une place majeure auprès du
patient du fait de ses connaissances et compétences dans la
pharmacologie des traitements prescrits, et des actions de phar-
macie clinique qu'il mène déjà.
Nous allons étudier en quoi l'instruction gradation peut permet-
tre de développer les actions de pharmacie clinique dans les
hôpitaux de jours en cancérologie, dans quel contexte de finan-
cement cela s'inscrit et quelles sont les prises en charge à consi-
dérer. Nous identifierons plus particulièrement les points de
vigilance et opportunités lors du déploiement de cette activité
de pharmacie clinique en hôpital de jour (HDJ), dans la per-
spective de faire gagner du temps aux équipes pharmaceutiques
souhaitant initier une telle activité.

Méthode
Nous avons orienté notre recherche dans la littérature indexée
Medline, sur des articles traitant de l'appropriation de l'instruc-
tion gradation par les équipes pharmaceutiques (l'équation de
recherche est représentée sur la figure 1). À la date de la
2

requête, 471 publications ont été ramenées par l'équation. Deux
articles pertinents ont été identifiés dans la littérature indexée
[3,4]. Ainsi, notre travail s'est basé principalement sur l'exper-
tise croisée de deux médecins du Département Information
Médicale et de trois pharmaciens hospitaliers. Ces cinq profes-
sionnels de santé étaient issus de cinq hôpitaux publics diffé-
rents en France (deux CHU, un CHR et deux CH).

Contexte du déploiement des activités de
pharmacie clinique en oncologie et de leur
financement
La pharmacie clinique s'est largement développée ces dernières
années, notamment car cette discipline pharmaceutique, centrée
sur le patient, répond aux enjeux actuels d'optimisation de la
prise en charge à chaque étape du parcours de soins. Les actions
de pharmacie clinique, précisées récemment dans le décret
relatif aux pharmacies à usage intérieur paru en mai 2019 [5],
impliquent notamment la réalisation de bilans de médication,
l'élaboration de plans pharmaceutiques personnalisés, et la
conduite d'entretiens pharmaceutiques auprès des patients.
En oncologie, ces actions de pharmacie clinique trouvent parti-
culièrement leur place face au développement croissant de
thérapies anticancéreuses prises par voie orale, pour lesquelles
l'adhésion thérapeutique est primordiale, et qui nécessitent un
continuum de prise en charge avec les professionnels de ville.
C'est ainsi que, bien que des publications soient déjà disponibles
[3,6], un certain nombre de travaux académiques sont actuel-
lement menés pour démontrer la valeur ajoutée des interven-
tions pharmaceutiques dans le parcours de soins du patient
atteint de cancer et traité par thérapies orales (notamment le
programme DROP [7] de la Société française de pharmacie
oncologique, ou encore l'étude IPPACTTO [8] promue par l'Institut
tome xx > n8x > xx 2023
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Figure 1
Équation de recherche utilisée dans Medline pour trouver les articles traitant de l'appropriation de l'instruction gradation par les
équipes pharmaceutiques
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de Cancérologie de l'Ouest). D'autres études, menées dans le
cadre des expérimentations article 511, tentent de trouver un
modèle de financement adapté pour les actions du pharmacien
sur le parcours du patient, tant à l'hôpital qu'en ville (Onco'Link–
thérapies orales [9], AKO@dom–PICTO [10]). En effet, bien qu'u-
tiles pour le patient, les actions du pharmacien doivent souvent
être menées à moyens constants dans les établissements de
santé, et sans nomenclature, elles sont non rémunératrices du
point de vue des directions hospitalières. Jusqu'à récemment, les
moyens pour contribuer au financement de cette activité sont
effectivement limités et souvent peu adaptés :

�

1

d
d

to
La dotation Mission d'Intérêt Général Consultations de primo-
prescription de chimiothérapie orale (MIG PPCO), créé en 2016
[11]. Cette dotation permet de mieux rémunérer la consulta-
tion du praticien hospitalier en vue de l'initiation de chimio-
thérapie orale par rapport à une consultation classique ; ceci
afin de tenir compte de sa durée pour disposer d'un temps
d'échange avec le patient adapté. Cette consultation longue
témoigne d'une rencontre pluridisciplinaire : temps d'exper-
tise du pharmacien hospitalier, mais aussi temps d'échange
avec l'infirmier hospitalier, temps de secrétariat et de coor-
dination avec la ville. Elle permet de répondre à la nécessaire
information du patient, et de préparer et sécuriser son par-
cours (notamment dans sa partie ambulatoire). En 2020,
277 établissements ont été financés au titre de cette mission
pour un montant global de 2,10 Ms [11]. Néanmoins cette
La loi de financement de la sécurité sociale de 2018 a introduit, en son article 51, un
ispositif permettant d'expérimenter de nouvelles organisations en santé reposant sur
es modes de financement inédits.
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rémunération est jugée insuffisante pour développer une vraie
activité pluridisciplinaire en présence du patient [12], et elle
ne permet pas de valoriser les consultations de suivi.
�
 Les programmes d'éducation thérapeutique (ETP) déclarés
à l'Agence régionale de santé (ARS), peuvent faire l'objet
d'un financement dont les conditions d'attribution sont fixées
par les ARS (à titre d'exemple, dans les Hauts-de-France :
250 s par patient lorsque le patient a réalisé trois à quatre
ateliers individuels ou collectifs, et de 300 s lorsqu'il a suivi
cinq à six ateliers [13]).
�
 La recherche clinique interventionnelle peut également
appuyer le financement des interventions pharmaceutiques.
En effet, la modification de l'organisation de la gestion admi-
nistrative des actes hospitaliers de recherche clinique portée
par la mise en place en 2014 de la convention unique, permet
à chaque établissement de santé de discuter, avec le promo-
teur de la recherche, la réalisation d'acte particulier auprès des
patients inclus dans un protocole. Ainsi, la réalisation de la
conciliation médicamenteuse et/ou les entretiens/consulta-
tions pharmaceutiques peuvent être financés. La révision de la
dernière convention unique [14] autorise une facturation du
temps pharmacien à hauteur de 102 s par heure de travail.

Dans ce contexte, l'instruction gradation [2], représente une
réelle opportunité pour le pharmacien de voir ses interventions
contribuer à la valorisation du séjour en HDJ.

Instruction gradation et interventions du
pharmacien clinicien en HDJ en oncologie
À la suite d'un long chantier de révision de l'instruction frontière
de 2010 [15], l'instruction sur la nouvelle gradation des prises en
charge ambulatoires réalisées au sein des établissements de
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santé a vu le jour en septembre 2020 [2] (initialement prévue
en mars, la parution a été retardée en raison de la crise Covid),
après que les grands principes aient été détaillés dans un arrêté
publié en février 2020 [16]. Les différentes règles de facturation
de ces prises en charge s'inscrivent dans une logique de grada-
tion, allant de l'activité externe jusqu'à l'hospitalisation de jour,
et permettent ainsi d'accompagner le parcours du patient, dans
un contexte d'amplification du virage ambulatoire et de pré-
vention des réhospitalisations.
Selon l'annexe 4 de l'instruction, le principe de facturation d'un
groupe homogène de séjour (GHS) pour les prises en charge
hospitalières sans nuitée est le suivant : lorsque les prises en
charge de moins d'une journée mobilisent trois interventions
coordonnées par un professionnel médical, elles donnent lieu
à la facturation d'un GHS d'HDJ à tarif dit « intermédiaire »
(valorisation dans les établissements publics autour des 350 s
en oncologie [17]). Ce mécanisme d'HDJ intermédiaire a été
initialement introduit au sein de la gradation pour réinclure le
forfait de prestation intermédiaire (FPI, facturé en secteur
externe) qui avait été introduit en 2017 [18]. Lorsque les inter-
ventions sont au moins au nombre de quatre, cela donne lieu à la
facturation d'un GHS d'HDJ à tarif plein (valorisation entre 600 s
et 700 s en oncologie). Pour pouvoir être dénombrée, l'inter-
vention doit soit être caractérisée par un acte CCAM (ex : ima-
gerie, épreuve d'effort etc.), soit être réalisée directement auprès
du patient par les professionnels médicaux, paramédicaux ou
socioéducatifs (consultation oncologue, entretiens avec infirmier
diplômé d'état (IDE), diététicienne, kinésithérapeute, assistante
sociale etc.). Un focus sur les interventions des professionnels
médicaux met en lumière l'intervention du pharmacien, qui, « en
tant que clinicien réalisant des entretiens pharmaceutiques
directement auprès du patient, peut-être dénombrée ».
Ainsi, à partir de la fin d'année 2020, les équipes hospitalières
étaient donc invitées par leur département d'information médi-
cale (DIM) à revoir les prises en charge réalisées en HDJ à la
faveur des nouvelles règles de facturation. La garantie de finan-
cement offerte aux hôpitaux à compter de mars 2020 en
réponse à la crise Covid ne semble pas avoir altéré la dyna-
mique, puisque les chiffres d'activité de l'ATIH [19] montrent
que les séjours de médecine sont restés stables, voire ont
augmenté, notamment par la création de ces nouveaux GHS
intermédiaires. Naturellement, les interventions des pharma-
ciens cliniciens, déjà intégrées dans les HDJ en oncologie, ont pu
à partir de là concourir à la facturation d'un GHS et tenter de
pérenniser l'activité, voire de la développer [20]. Plusieurs
typologies d'interventions peuvent être distinguées.

L'intervention du pharmacien sur le parcours des
patients traités par chimiothérapies orales (HDJ
d'accompagnement)
Il permet d'expliquer au patient le traitement après l'annonce
faite par le cancérologue, de concourir à la gestion des effets
4

indésirables, de procéder à l'étude des interactions médicamen-
teuses après bilan médicamenteux (incluant les médecines
alternatives et complémentaires comme la phytothérapie), et
enfin de faire le lien avec le pharmacien de ville. Au cours de ce
séjour en HDJ, en fonction de ses besoins le patient est égale-
ment vu par d'autres professionnels de santé (diététicienne, IDE
spécialisé en soins de supports dénommé Temps d'Accompa-
gnement Soignant ou TAS, psychologue etc.), ce qui concoure
à la facturation du GHS, plein ou intermédiaire.
En dehors de l'initiation des traitements, le pharmacien peut
intervenir sur un bilan de suivi, notamment en cas de problème
d'observance ou de toxicité. Avec l'essor de la télésurveillance,
ces risques se détectent désormais plus précocement au domi-
cile du patient, ce qui peut permettre aux équipes hospitalières
de programmer un suivi en HDJ, au plus près de l'évènement.

L'intervention du pharmacien auprès des patients
sous chimiothérapies intraveineuses (IV)
Il accompagne ces patients de la même manière (gestion de la
chambre implantable, des toxicités etc.). Cependant, dans la
réalité, les effectifs pharmaceutiques limités contraignent bien
souvent les équipes à se concentrer sur les parcours chimio-
thérapies orales. De plus, ces patients sous chimiothérapies IV
bénéficient déjà d'une surveillance régulière en milieu hospi-
talier lors de leurs séances d'injection.
Bien que bénéfique pour le patient et désormais contribuant
à l'équilibre financier de l'établissement, la conduite d'une
activité de pharmacie clinique en HDJ nécessite d'avoir en tête
certains points de vigilance pour être en règle avec l'instruction
gradation. D'autres éléments peuvent être identifiés comme
facilitateurs pour conduire le projet au sein de l'établissement.
Nous allons, dans la partie qui suit, identifier ces éléments
facilitateurs et points d'attention, de manière à structurer au
mieux le projet et favoriser la pérennisation de l'activité.

Développement de l'activité de pharmacie
clinique au travers de l'instruction
gradation : points de vigilance et facteurs
facilitateurs
Certains services de pharmacie menaient déjà des actions de
pharmacie clinique en oncologie avant la parution de l'instruc-
tion gradation, alors que pour d'autres, ces nouveaux textes leur
permettent de démarrer l'activité. Dans tous les cas la structura-
tion du projet demande une certaine méthodologie, et nous
allons étudier les facteurs de succès et les points de vigilance
à anticiper pour faciliter l'implémentation du texte.

La conformité au texte officiel : cohérence de la
prise en charge, coordination et synthèse
Lorsqu'un besoin est identifié par le pharmacien pour un type de
patient, il doit y avoir consensus avec les autres professionnels
de santé sur la prise en charge à mettre en œuvre dans son
parcours. Dès lors, plusieurs points structurant de l'instruction
tome xx > n8x > xx 2023
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gradation sont à considérer, et appellent à la vigilance dans une
perspective de contrôle des séjours par l'Assurance maladie :
Sy
�
2
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La cohérence de la prise en charge : Les interventions coor-
données réalisées auprès du patient, dont celle du pharmacien,
pour être dénombrées doivent être personnalisées et s'inscrire
dans le contexte de la pathologie ; elles passent par une
surveillance du patient, une évaluation, et aboutissent après
synthèse, à une conduite à tenir, notamment sur la prise en
charge thérapeutique. Il doit y avoir un inter- ou une trans-
disciplinarité, la simple surveillance du patient, et/ou une
association de consultations ne suffisant pas. Ainsi, selon les
articles D. 6124-301-1 et suivants du Code de la santé publique,
les prestations délivrées en HDJ doivent équivaloir par leur
nature, leur complexité et la surveillance médicale qu'elles
requièrent à des prestations habituellement effectuées dans le
cadre d'une hospitalisation à temps complet. Le ministère des
Solidarités et de la santé s'est récemment appuyé sur cette
condition dans une réponse à une demande de rescrit2 [21]
publiée sur son site internet, et a ainsi rejeté la possibilité de
réaliser en HDJ la prise en charge en question (c'est-à-dire la
prise en charge sans nuitée d'un diabète gestationnel en atelier
[22]). Il faut ainsi garder à l'esprit qu'un séjour en HDJ, dans le
raisonnement d'origine, évite le recours à une hospitalisation
complète ; il ne doit pas être mis en place uniquement pour
regrouper des interventions réalisables individuellement en
ville. Il faudra être particulièrement vigilant à cette condition
lors de la mise en place des bilans de suivi. Dans cette optique,
il peut être intéressant de travailler, comme le recommande la
Haute Autorité de santé (HAS), sur des chemins cliniques [23]
pour chaque type de séjours en HDJ, et de recourir à un IDE de
coordination pour orchestrer toutes les interventions.
�
 La coordination et la synthèse médicale : La coordination de la
prise en charge doit être réalisée par un médecin, un chirurgien-
dentiste ou une sage-femme, qui rédige un compte rendu d'hos-
pitalisation ou la lettre de liaison. Avec le terme « coordination »,
il peut être envisagé que le médecin oncologue soit présent le
jour de la prise en charge, en tant que coordinateur, surtout s'il a
déjà vu le patient quelques jours plus tôt lors de sa consultation
d'annonce et de la prescription de l'HDJ d'initiation. Dans ce rôle
de coordination, outre sa présence pour orienter et accompagner,
il devra participer à la synthèse collégiale et rédiger la lettre de
liaison. Cette lettre de liaison fait notamment apparaître les
changements thérapeutiques et les conduites à tenir pour les
professionnels de ville qui prendront la suite auprès du patient.
�
 La traçabilité : L'intervention réalisée par le pharmacien, tout
comme celles des autres professionnels, permettant de
Le dispositif de rescrit tarifaire est un dispositif national, créé sous l'autorité du
inistère des solidarités et de la santé, qui permet à tout établissement de santé,
ciété savante ou fédération hospitalière, d'obtenir en dehors des périodes de contrôle
ne prise de position formelle de l'Etat, sur les règles de facturation applicables.
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caractériser l'hospitalisation de jour, doit être tracée dans le
dossier du patient.
�
 Le lieu de la prise en charge : l'admission du patient doit se faire
dans un HDJ. Cependant, il convient de noter la mention suivante
précisée dans l'instruction : « de manière dérogatoire (. . .), et
pour des raisons tenant à l'organisation de la prise en charge, le
patient peut être hospitalisé au sein d'une autre unité que la
structure d'hospitalisation de jour ». En conséquence, dans le cas
où le pharmacien ne peut pas accueillir le patient au sein de l'HDJ,
notamment pour des raisons de places disponibles, il pourrait
être admis dans une autre structure d'hospitalisation qui peut être
localisée ailleurs que dans les unités d'HDJ classiques, à condition
que l'équipement soit conforme aux règles du Code la santé
publique, article D. 6124-301-1. Par ailleurs, pour les prises en
charge faites en HDJ, elles doivent donner lieu à « l'utilisation des
moyens en locaux, en matériel et en personnel dont dispose la
structure ». Pour illustration, la prise de constantes par l'IDE
à l'accueil du patient (pouls, tension) valide le recours au per-
sonnel, mais risque d'être trop peu spécifique pour être reconnue
comme une intervention, à moins qu'un monitoring régulier soit
nécessaire (bien tracé dans le dossier du patient).

Collaboration entre pharmacien et DIM
Dans un premier temps, il y a lieu de définir avec les médecins
du DIM, comment articuler la MIG PPCO déjà en place, avec les
nouveaux parcours « chimiothérapies orales » facturés en GHS
d'HDJ ; le nouveau mécanisme de facturation pourra possible-
ment supplanter l'ancien. En effet, la MIG PPCO n'est finalement
qu'un starter pour ces activités, et dès lors que les interventions
deviennent pluridisciplinaires, la facturation d'un séjour d'HDJ
semble plus adaptée. Il convient de noter à ce stade que la
facturation en hospitalisation peut occasionner quelques diffé-
rences pour le patient, par rapport à une facturation externe : le
reste à charge pourra être différent, tout comme la possibilité de
prendre en charge les frais de transport. De la même manière,
certains programmes d'ETP déjà en place pourront être recon-
sidérés, dans la mesure où on peut comptabiliser la participation
individuelle, adaptée et tracée d'un patient à une séance col-
lective (avis, adaptation, réponse à son interrogation etc.).
Par la suite, une collaboration avec le DIM peut s'envisager afin
de tracer spécifiquement dans le logiciel métier de l'établisse-
ment les actes de pharmacie clinique [4]. Cette traçabilité per-
met de modéliser les parcours valorisés par l'intervention du
pharmacien clinicien en HDJ, et ainsi de mettre en avant le
« profit » généré. Ces éléments seront importants lors des
échanges avec les directions hospitalières.

Le portage du projet auprès des directions hospitalières
Après cette étape de conformité avec les textes officiels, l'enjeu
est de porter le projet auprès des directions hospitalières. Cela
doit passer par la constitution d'une fiche projet et la construc-
tion d'un modèle économique. L'objectif est de présenter aux
directions les projections de files actives, les revenus générés
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par les GHS, et mettre au regard le temps mobilisé et
donc « investi » de tous les professionnels ; l'enjeu est, après
une période de fonctionnement à moyens constants et une
montée en charge progressive, d'obtenir l'accord pour un recru-
tement afin de pérenniser l'activité de pharmacie clinique. Un
exemple de méthodologie de fiche projet avec un modèle
économique adapté à la pharmacie est proposé sur la figure 2.
Figure 2
Modèle économique adapté à la pharmacie

6

Des indicateurs plus qualitatifs doivent également être mis en
avant, notamment recueillis auprès des patients, mais aussi
ceux prévus dans le cadre du Contrat d'amélioration de la qualité
et de l'efficience des soins (CAQES) [24] signés entre l'établis-
sement, l'Assurance maladie et l'ARS. En effet, dans la plupart
des régions, y figure un indicateur concernant le déploiement de
la pharmacie clinique, avec un intéressement financier à la clé.
tome xx > n8x > xx 2023
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Des facteurs facilitateurs sur le plan opérationnel
Sur un plan plus opérationnel, d'autres éléments faciliteront la
mise en place du projet :

�

R

[1

[2

to
Création d'UF : la création d'une UF dédiée pour les prises en
charges réalisées en HDJ d'oncologie autour des patients sous
chimiothérapies orales permet d'isoler les recettes et dépenses
générées avec cette activité ; il est ainsi plus facile d'afficher des
résultats pouvant contribuer à des financements de postes (phar-
macien, IDE, diététicien, etc.). Cette création d'UF peut se faire
facilement, sans nécessité d'autorisation d'ouverture de lit,
l'autorisation d'HDJ de médecine n'étant pas reliée à un nombre
de lits. Par ailleurs, la création d'un HDJ de suivi ou d'annonce
thérapeutique serait tout à fait pertinente car elle permettrait :
� aux onco-hématologues de cibler les patients et de les
adresser à cette structure lorsque nécessaire (nouvelle
conduite thérapeutique).

� aux professionnels intervenants d'anticiper et de coordonner
leurs actes lors d'un HDJ décorrélé de la consultation du
médecin adresseur.

� et aux professionnels de ville de recourir à une structure
spécialisée dans le suivi et le monitoring thérapeutique en
oncologie.
À titre d'exemple, voici quelques actes préparatoires pour l'inter-
vention du pharmacien : analyser le dossier patient et le bon
usage du médicament, effectuer la conciliation médicamen-
teuse avec l'appui de la pharmacie d'officine, réaliser l'analyse
pharmaceutique et la recherche d'interactions, créer un plan de
prise personnalisé, etc. afin de préparer au mieux son entretien.
é

] 

] 

m

�
 Gestion des flux, ordonnancement et coordination : La coor-
dination des parcours et la disponibilité des intervenants sont
un élément primordial dans la mise en place de ce type de
projet. Certains outils comme un agenda partagé peuvent aider.
Cette gestion des flux doit impliquer des professionnels dédiés :
secrétaire, IDE de programmation, IDE de régulation, etc.

Enfin, à la sortie du patient de l'HDJ, le pharmacien joue un rôle très
important de lien avec ses confrères de la ville, qui prennent le
relais du traitement du patient. Actuellement, les moyens de
communication dématérialisés sont peu performants (messagerie
sécurisée difficilement accessible), et bien que certaines start-up
se soient emparées de ce problème (Synapse medecine, Bimedoc,
férences
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Pharmacylounge, etc.), elles peinent à se développer, et nous
devons espérer que le Ségur du numérique en santé lancé par le
gouvernement en juillet 2020 (qui regroupe les précédents pro-
grammes HOP'EN et plan santé numérique) résout cet écueil. De
plus, bien que l'avenant 21 de la convention pharmaceutique [25]
permet désormais au pharmacien de ville d'être rémunéré pour
réaliser des entretiens pharmaceutiques auprès des patients sous
chimiothérapies orales, dans les faits ce dispositif peine à se mettre
en place, par manque de formations et de temps. Dans ce
contexte, l'organisation de réunions d'information à destination
des professionnels de ville peut permettre de faciliter l'adhésion
des acteurs et la fluidification des parcours.

Conclusion
L'instruction gradation offre dorénavant au pharmacien hospitalier
un important levier médico-économique pour lui permettre
d'accompagner les patients en HDJ en oncologie, en coordination
et complémentarité avec les autres professionnels de santé, et
ainsi structurer ces activités de pharmacie clinique. En parallèle,
des travaux académiques permettront d'apporter les preuves de la
plus-value des activités de pharmacie clinique en oncologie, pour
le patient et le système de santé. Le Centre d'évaluation et de
prévention du risque iatrogène médicamenteux (CEPRIM) [26], un
HDJ créé fin 2020 au sein même de la pharmacie du CHU de Nîmes,
montre tout le potentiel offert par l'instruction gradation pour
mieux accompagner le patient concernant l'adhésion à son trai-
tement sur toutes ses composantes, en pluridisciplinaire, comme
le préconise l'Organisation mondiale de la Santé [27]. L'évaluation
du déploiement du pharmacien dans les HDJ est désormais pri-
mordiale [28,29] pour convaincre les directions hospitalières de
profiter de la sécurité financière offerte par les textes, et ainsi
étendre ou pérenniser la présence pharmaceutique au sein des
services cliniques. Avec bientôt le droit d'adapter et de renouveler
les prescriptions [30], nous pourrions encore aller plus loin, et
imaginer que le pharmacien hospitalier puisse lui-même coordon-
ner une prise en charge faite en HDJ, de manière à fluidifier encore
les parcours et libérer du temps médical.
en ch
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